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VIE MUNICIPALE

LES COMMISSIONS
Disponible sur :
http://www.horbourg-wihr.fr/vie-municipale/commissions

LE CONSEIL 
MUNICIPAL 
STOEBNER Thierry 
Maire

Adjoints
BOEGLER Daniel 
Adjoint délégué 
aux finances

KAEHLIN Laurence 
Adjointe déléguée 
à la communication

URBAN Arthur 
Adjoint délégué 
au sport, à la vie associative, 
à la culture et au patrimoine 

BARBIER Laurence 
Adjointe déléguée 
à l’environnement

STURM Alfred 
Adjoint délégué 
à l’urbanisme, à la voirie 
et aux réseaux

AUBEL-TOURRETTE Carole 
Adjointe déléguée 
aux affaires scolaires 
et extrascolaires

BACH Thierry 
Adjoint délégué 
aux bâtiments

KARLI Marie-Paule 
Adjointe déléguée 
aux affaires sociales

LYET Joëlle 
Conseillère municipale 
déléguée

Conseillers municipaux
FLORENTZ Roland
FERRARETTO Bruno
BOEGLER Martine
FRUHAUF Thierry
ROLLOT Nathalie
BERGER Magali
SIMON Frédéric

SCHMIDT Philippe
AUBERT Jérôme
PATRY Gilles
RIESS-OSTERMANN 
Delphine
DORGLER Noémie
KLEIN Pascale

ZANZI Christiane

DIETSCH Christian

MATHIEU Virginie

KLINGER Philippe

HAMM Serge

MERIUS Michel
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Tous les renseignements disponibles sur
http://www.horbourg-wihr.fr/vie-municipale/ 
centre-communal-daction-sociale-ccas

LE CCAS
La délégation ainsi accordée comprend : 

Le pouvoir d’initiative et de proposition, de donner des instructions et de suivi général des 
dossiers dans les domaines délégués, en lien avec les services communaux, en particulier 
dans les domaines suivants : 
	Ɖ mise en œuvre de la politique sociale de la commune ; 
	Ɖ relations avec le centre communal d’action sociale de Horbourg-Wihr ;
	Ɖ soutien et autonomie des personnes âgées ;
	Ɖ mise en œuvre du plan canicule, en coordination avec le CCAS ; 

Plan d’alerte et d’urgence : P.A.U.
Il est rappelé que les personnes âgées, isolées, ainsi que les personnes en situation 
d’handicap peuvent s’inscrire en mairie sur le registre nominatif pour la gestion de 
la canicule, du grand froid ou d’une autre situation exceptionnelle. Un formulaire 
d’inscription est disponible à l’accueil de la mairie et sur le site de commune.

Si vous êtes déjà inscrit ou avez un doute sur votre inscription, si vos coordonnées 
téléphoniques ou celles de vos référents (aide à domicile, infirmière, médecin, membres 
de la famille, voisins, amis…) ont changé, MERCI de nous prévenir au 03 89 20 18 90 ou 
03 89 20 39 92 afin de faire la mise à jour et pouvoir vous contacter rapidement en cas 
d’alerte à la canicule ou autre urgence, déclenchée par la Préfecture.
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HISTOIRE ET PATRIMOINE HISTORIQUE
Horbourg-Wihr : 
site gallo-romain

Les origines de la commune de 
Horbourg-Wihr remontent à la période 
gallo-romaine. Les premières fouilles 
archéologiques attestant cela remontent au 
XVIème siècle. Situé sur l’Ill, à un croisement 
d’axes importants, le site est occupé par les 
Romains dès le 1er siècle après Jésus-Christ.

Le IVe siècle voit s’ériger le castellum, 
fortification de première importance dans 
le système de défense du Rhin supérieur.

Argentovaria était-elle située à Horbourg ? 
La plupart des historiens l’admettent.

Horbourg : le Moyen Âge la 
période wurtembergeoise

Au Moyen Âge, les sires de Horbourg érigent 
leur château sur les ruines du castellum. 
Au XIIe siècle, ils sont capables d’affronter 
les plus puissants seigneurs de la région 
tels les comtes d’Eguisheim. En 1324, 
Walter et Burckhard, sans descendance, 
vendent toutes leurs possessions à leur 
oncle le comte Ulrich de Wurtemberg. En 
1543 le comte Georges 1er fait reconstruire 
le château de Horbourg. Son fils, le duc 
Frédéric 1er, le fait réaménager en 1597 
par l’architecte Heinrich Schickhardt. Le 
château est démantelé par Turenne en 
1675, sur ordre de Louis XIV. Le comté de 
Horbourg est confisqué par le roi de France 
puis rendu aux Wurtemberg. Il est rattaché 
à la France en 1796.

Wihr-en-Plaine : du Moyen Âge 
à la Révolution française

Wihr fait partie du domaine des sires de 
Horbourg. En 1252, Walter de Horbourg y 

construit un château dont il fait oblation à 
l’évêque de Strasbourg. Celui-ci s’oppose à 
la vente en 1324 et le comte de Wurtemberg 
doit renoncer à Wihr en 1329. En 1478 
la localité parvient aux seigneurs de 
Ribeaupierre comme fief des Habsbourg. 
Suite à la guerre de Trente Ans, Wihr devient 
fief du Roi de France puis est rattaché à la 
France lors de la Révolution française.

Horbourg et Wihr : de la 
Révolution à nos jours

Horbourg et Wihr connaissent le sort 
de l’Alsace en 1870 et les vicissitudes de 
la période 1914/1945. Les deux villages 
fusionnent en 1973. Le château de Wihr a 
disparu ; de celui de Horbourg subsiste une 
partie d’un mur. Certains vestiges du passé, 
dont une pyxide en or, sont conservés 
au musée d’Unterlinden à Colmar et à la 
mairie de Horbourg-Wihr (stèles funéraires, 
bas-relief d’Epona, statuettes en bronze, 
monnaies, céramiques, sigillées).

Les armoiries
« D’argent à la fasce de gueules, 
accompagnée au canton sénestre du chef 
d’une étoile à six rais de sable » pour 
Horbourg.

« D’azur à la tour d’argent donjonnée d’une 
tourelle de même, maçonnée de sable, 
ouverte et ajourée du champ » pour Wihr-
en-Plaine.

La commune de Horbourg-Wihr, idéalement 
située entre les montagnes Vosgiennes et 
les plaines du Rhin offre un cadre rural et 
citadin en raison de sa proximité avec la 
ville centre de l’agglomération, Colmar. De 
nombreuses exploitations agricoles existent 
encore dans la commune, et certaines 
d’entre elles se tournent aujourd’hui vers 
le maraîchage, l’exploitation laitière bio ou 
encore la culture de blé bio transformée 
grâce à la production d’un moulin.

Horbourg-Wihr, riche de son passé 
historique, fut l’ancien site gallo-romain 
Argentovaria puis une vaste seigneurie 
du duché de Wurtemberg. Elle possède 
un riche patrimoine souterrain mis 
à jour régulièrement par des fouilles 
archéologiques, dont les premières 
remontent au XVIe siècle. Elle a connu 
également toutes les vicissitudes liées 
aux périodes de la 1ère et 2ème guerre 
mondiale.

Depuis le 1er janvier 1973, les villages de 
Horbourg et Wihr-en-Plaine sont réunis 
pour former la commune de Horbourg-
Wihr.

Habiter à Horbourg-Wihr donne accès à un 
large panel de prestations et loisirs, tant 
dans le domaine commercial (boulangerie, 
boucherie, pharmacie, art culinaire, 
coiffeurs …), que médical et paramédical 
ou sportifs et culturels (plus de 40 
associations).

Les personnes qui ne seront que de 
passage, trouveront également une offre 
d’hébergement étendue  : hôtellerie, gîtes, 

chambres d’hôtes et restauration.

Horbourg-Wihr est située dans un cadre 
naturel verdoyant et bordé par la rivière 
de l’Ill et un bras du grand Canal d’Alsace 
permettant la randonnée à pied, à vélo ou 
en canoë.

Commune nature avec son titre de 3 
libellules, elle est engagée dans la 
transition écologique par sa gestion 
différenciée de ces espaces verts. Elle offre 
un fleurissement diversifié dans le respect 
de l’environnement et à ce titre, elle est 
primée d’une 3ème fleur.

La commune est membre des routes 
touristiques et culturelles «  La Route 
Verte  » et «  Itinéraire Culturel Européen 
Heinrich Schickhardt ».

Horbourg-Wihr a connu une croissance 
démographique très forte ces dernières 
années. Sa population compte à ce jour plus 
de 6000 habitants, attirés par l’attractivité 
de toutes les offres nécessaires à la vie de 
tous les jours (écoles, commerces, santé) 
et par la proximité de la ville, des zones 
artisanales et industrielles, de l’Allemagne 
et des grands axes routiers.

La commune est membre de Colmar 
Agglomération.
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LE PATRIMOINE
LES ÉDIFICES COMMUNAUX
L’église Saint-Michel

L’église Saint-Michel est d’origine romane 
par son clocher carré du XIVe siècle. Elle 
abrite d’intéressantes peintures murales 
du XVIe siècle (classées monument 
historique) qui retracent la vie de Sainte 
Marguerite et représentent également les 
quatre évangélistes et les Pères de l’Eglise. 
Des visites sont organisées les samedis, 
dimanches et jours fériés des mois de 
juillet et d’août de 15 h à 18 h.

L’église catholique
La communauté catholique est très 
importante au Moyen-Âge, l’église romane 
était l’église mère de Colmar. Détruite 
en 1593, elle est reconstruite en 1594 par 
l’architecte Heinrich Schickhardt. Sous 
les ducs de Wurtemberg, le sanctuaire est 

protestant. Par la suite, elle est utilisée 
par les deux communautés, catholique et 
protestante.

En 1897, une nouvelle église de style néo-
gothique est construite à l’emplacement 
actuel par l’architecte Von Tugginer, mettant 
fin à l’utilisation commune (simultaneum) 
par les deux communautés.

L’église protestante
L’église protestante est reconstruite en 
1907 à l’emplacement de l’ancienne église 
simultanée par l’architecte Karl Winter 
(Regierungs-Baumeister à Strasbourg) 
assisté de l’architecte Gerwig de Colmar. 
Un état des lieux dressé par le pasteur 
Herrenschneider avait démontré qu’il ne 
restait qu’une solution valable : construire 
une nouvelle église. L’église protestante 
dispose d’un orgue pneumatique à deux 
claviers de douze registres installés par 
la maison Rinckenbach. L’acoustique de 

cette église permet la tenue de nombreux 
concerts.

La synagogue

La première famille juive s’installe à 
Horbourg en 1723. A partir de 1748, la 
communauté juive commence à s’accroître.

En 1837, l’ancienne synagogue étant 
devenue trop petite (la population juive est 
très importante au XIXe siècle), un nouveau 
bâtiment est construit.

La synagogue est le témoin d’une époque 
où la population juive comptait jusqu’à 299 
personnes en 1875. Aujourd’hui l’édifice 
n’est plus utilisé.

Le pont de l’Ill
Les travaux de construction du pont de l’Ill 
qui relie Colmar et Horbourg-Wihr débutent 
en 1770, comme l’atteste la plaque retrouvée 
en 1945. En 1870 une bataille entre francs-
tireurs français et une brigade allemande 
le rend célèbre. Point stratégique, il est 
démoli en 1940, reconstruit, détruit une 
nouvelle fois en 1944 puis rouvert à la 
circulation en 1948. Ce très bel ouvrage en 
parement de pierres de taille, est devenu 
un ouvrage fluvial incontournable de notre 
région.

Le pont dit «des Américains»
L’histoire du site et de cet ouvrage sont 
tout simplement incroyables. Depuis la fin 
du XVIIIème siècle il est possible de traverser 
l’Ill à cet endroit. En 1940 le pont qui était 
alors en bois fut détruit par les français 
afin de stopper l’avancée allemande, et en 
1945 ce sont les allemands qui ont détruit 
le passage pour ralentir l’arrivée des alliés.
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A l’issue de la guerre, un ouvrage 
métallique composé de deux structures 
télescopiques fut installé. Il provenait 
du port artificiel fabriqué par les Anglais 
pour le débarquement de juin 1944 en 
Normandie.  Après la guerre, ce sont 180 
éléments de ce port qui furent installés 
dans l’ensemble du pays afin de remplacer 
des édifices détruits durant les combats. Il 
demeure à ce jour le seul pont de ce type 
en France. 

Les anciennes fermes
Elles sont situées dans la Grand-rue, la 
rue de l’Eglise, la rue des Ecoles, la rue 
de la 5e Division Blindée. Certaines sont 
d’anciennes fermes seigneuriales datant 
du XVIIe siècle. Elles sont dotées de porches 
imposants décrivant un arc de plein cintre 
frappé d’un emblème.

La mairie
Ce bâtiment résolument moderne a été 
construit en 1995 à l’emplacement de 
l’ancienne mairie (maison Stoecklin jusqu’ 
en 1945) et de la maison Neff. Architectes : 
Pircher/Chiodetti. Le hall de la mairie 
accueille en permanence des expositions 
d’œuvres d’artistes.

 

Le château d’eau
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VIE PRATIQUE

QUALITÉ DE VIE / 
ENVIRONNEMENT 
Aires de jeux
	Ɖ Place des Platanes
	Ɖ Rue des Alisiers
	Ɖ Rue Gloxin
	Ɖ Rue de Riquewihr
	Ɖ Rue des Dahlias
	Ɖ Rue du Mont-Blanc
	Ɖ Rue des Césars

Les pistes cyclables
Découvrez 6 circuits cyclables pour faire de 
belles balades à la découverte de Colmar et 
son agglomération sur : 
https://www.agglo-colmar.fr/velos

Marché hebdomadaire du 
samedi

(renseignements en mairie)

Bibliothèque partagée
Dans le hall de la Poste, rue de Riquewihr

Collecte des déchets : 
ramassage et tri

Le service Gestion des déchets de Colmar 
Agglomération assure l’enlèvement des 
ordures ménagères.

Les déchets sont enlevés deux fois par 
semaine. La collecte est effectuée le matin 
à partir de 5h40 : les bacs doivent être 
sortis la veille à partir de 20h et rentrés 
après le passage du véhicule de collecte 
pour ne pas encombrer les trottoirs.
Pensez à sortir vos poubelles la veille pour 
les collectes suivantes :
	Ɖ Mardi soir : poubelle brune pour les 
bio- déchets
	Ɖ Vendredi soir : poubelle noire pour les 
déchets courants

Cliquez sur le lien pour le mémo tri :
https://www.memotri.com/
miniguide/ou-jeter-quoi?

UN CONSEIL OU 
UN RENSEIGNEMENT :

Appeler les Ateliers municipaux 
de Colmar au 03 89 24 66 99
1 avenue de la Foire aux Vins 

68021 COLMAR CEDEX
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Tout sur les BIO DECHETS en cliquant sur :
https://www.agglo-colmar.fr/
collecte-dechets

Des recharges de sacs pour les bio-déchets 
sont disponibles dans le hall de la mairie, 
aux heures d’ouverture.

Guide des biodéchets en cliquant sur :
https://www.agglo-colmar.fr/sites/
default/files/2020-12/guide-bio-
dechets.pdf

Tri sélectif
Une politique globale de gestion des 
déchets

Colmar Agglomération a engagé une 
politique globale de gestion des déchets 
produits sur son territoire, alliant économie 
et écologie. 

Le tri sélectif des matériaux, en vue d’une 
valorisation, est un des piliers de cette 
politique.

Plus d’informations sur le site de Colmar 
Agglomération :

https://www.agglo-colmar.fr/tri

Les conteneurs sont situés:
	Ɖ Rue des Dahlias,
	Ɖ Rue des Pommiers,
	Ɖ Grand’Rue (près du C.P.I.),
	Ɖ Rue des Sévères,
	Ɖ Rue du Stade,
	Ɖ Rue Alfred Kastler,
	Ɖ Rue des Césars.

Besoin d’une poubelle ?

Adressez-vous à Colmar Agglomération
Service Gestion des Déchets
Avenue de la Foire aux Vins

68000 Colmar
Tel: 03 89 24 66 99 

Déchetteries 
CENTRE DE RECYCLAGE DE L’ILL 
(HORBOURG-WIHR)
Rue de l’Ill

Octobre à mars
	Ɖ En semaine (sauf le mardi) : 
08h00 – 12h00 / 14h00 – 17h00
	Ɖ Samedi : 
08h00 – 12h00 / 14h00 – 17h00
	Ɖ Dimanche fermé

Avril à septembre
	Ɖ En semaine (sauf le mardi) : 
08h00 – 12h00 / 14h00 – 18h00
	Ɖ Samedi : 
08h00 – 12h00 / 14h00 – 18h00
	Ɖ Dimanche : fermé

CENTRE DE RECYCLAGE DU LADHOF 
(COLMAR)
156 Rue du Ladhof

Octobre à mars
	Ɖ En semaine : 09h00 – 18h00
	Ɖ Samedi : 08h00 - 17h00
	Ɖ Dimanche : 09h - 12h30

Avril à septembre
	Ɖ En semaine : 09h00 – 19h00
	Ɖ Samedi : 08h00 - 18h00
	Ɖ Dimanche : 09h - 12h30

Déjections canines
Evitez les trottoirs et utilisez les sachets 
plastique des toutounets !

Les différents lieux où vous trouverez les 
toutounets :
	Ɖ Rue de Bretagne,
	Ɖ Place du 1er Février, 
	Ɖ Rue des Dahlias,
	Ɖ Rue du Gaschney,
	Ɖ Rue du Gloxin,
	Ɖ Rue du Rhin,
	Ɖ Place des Platanes.

Bruits/Nuisances 
RAPPEL DES HORAIRES AUTORISÉS POUR 
TRAVAUX DE JARDINAGE OU DE BRICOLAGE
Attention au bruit !

Les travaux de bricolage ou de jardinage 
effectués à l’aide d’outils motorisés 
(tondeuses à gazon, perceuses, 
tronçonneuses ou scies) sont sources de 
nuisances sonores et réglementés dans 
notre commune par un arrêté N°U1732/2000 
du 29/06/2000. 

Les travaux de bricolage ou de jardinage 
peuvent être effectués :
	Ɖ les jours ouvrables de 8 h à 21 heures
	Ɖ les dimanches et jours fériés de 9 h à 12 
heures.

Le respect de ces horaires facilitera une 
bonne entente avec votre voisinage.

Voisinage et plantations
L’entretien des trottoirs et élagage des 
plantations le long des voies publiques.

En toutes saisons, il appartient aux citoyens 
(propriétaires, locataires et occupants des 
propriétés riveraines) d’entretenir, balayer, 
désherber les trottoirs et caniveaux, 

d’effectuer l’élagage des arbres, arbustes, 
branches, haies situées sur leur propriété.
Un arrêté municipal (n°194-DGS-2019) 
prescrivant toutes ses mesures a été pris le 
30/09/2019. 

Dépots sauvages 
Dépôt aux emplacements désignés à 
cet effet par l’autorité administrative 
compétente, des ordures, déchets, 
matériaux ou tout autre objet de quelque 
nature qu’il soit sans respecter les 
conditions fixées par cette autorité :

Le dépôt de déchets sans respecter les 
conditions en matière d’adaptation du 
contenant est une contravention de 2ème 
classe et punie d’une amende de 35€ (art 
R. 632-1 du Code Pénal).

Dépôt ou abandon d’ordures, de déchets, 
de matériaux ou d’objets hors des 
emplacements autorisés : 
	Ɖ Le dépôt ou l’abandon d’ordures, de 
déchets, de matériaux ou d’objets hors 
des emplacements autorisés est une 
contravention de 4ème classe punie 
d’une amende de 135€ (art R. 634-2 du 
Code Pénal).
	Ɖ En cas de non-paiement de l’amende, 
le tribunal de Police est saisi et le juge 
peut décider d’une amende allant 
jusqu’à 750€.
	Ɖ Si l’infraction est commise à l’aide 
d’un véhicule (le fait de transporter 
les déchets dans ce dernier), c’est une 
circonstance aggravante qui a pour 
effet de passer de la contravention de 
4ème classe à la contravention de 5ème 
classe. L’amende passe alors à 1500€ 
et la confiscation du véhicule utilisé 
devient une possibilité (art R. 635-8 du 
Code Pénal).
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	Ɖ En cas de récidive dans un délai d’une 
année, le montant de l’amende est de 
3000€.

Particularité HORBOURG-WIHR :
	Ɖ Suite à une délibération du conseil 
municipal du 29 juin 2015, des frais 
d’enlèvement pour un montant 
forfaitaire de 150€ (en plus de 
l’amende) sont facturés à l’auteur 

d’un dépôt hors des emplacements 
autorisés. Ce montant forfaitaire de 
150€ est appliqué dans la limite d’un 
dépôt de 10kgs et d’une intervention 
des services techniques n’excédant pas 
1 heure. Chaque kilo supplémentaire est 
facturé 1€ et si la durée d’intervention 
dépasse l’heure, un montant de 50€ par 
heure supplémentaire est facturé par 
agent déployé.

VIE ÉDUCATIVE/SCOLAIRE :
Planète Récré / périscolaire

Planète Récré est une 
structure associative 
dédiée à l’enfance et à la 
jeunesse. Elle œuvre pour 
que les familles puissent 
concilier vie familiale et 
vie professionnelle et 
propose ainsi différents 
services :

l’Accueil de Loisirs
L’Accueil de Loisirs propose un mode 
d’accueil durant le temps périscolaire et 
extrascolaire (vacances). L’accueil collectif 
périscolaire, destiné aux enfants scolarisés, 
prend en charge les enfants, de 3 à 11 ans, 
durant toute l’année scolaire : le matin 
avant la classe, pendant l’interclasse ou la 
pause méridienne, le soir après la classe, 
ainsi que les mercredis et vendredis après-
midi.

L’Accueil de Loisirs est ouvert, lors des 
périodes scolaires, du lundi au jeudi de 

7h30 à 18h30 et le vendredi jusqu’ à 18h00. 
Les mêmes horaires sont appliqués aux 
vacances scolaires, sauf pour celles de Noël 
où la structure ferme ses portes.

Nous proposons deux modes d’inscription 
pour les familles : l’un permanent (pour 
des besoins d’accueils réguliers) et l’autre 
occasionnel (pour des besoins irréguliers 
ou ponctuels).

Planète Jeunes
Depuis 2002, se trouve au 171, Grand-rue, 
un lieu de rencontre et de rendez-vous 
pour les jeunes de plus de 10 ans : le Local 
Jeunes. Les jeunes participent activement à 
la vie du local et à son évolution. Ce cadre 
se veut un espace de loisirs, d’informations 
mais aussi un espace qui permette d’établir 
un lien de solidarité et de citoyenneté.
Les jeunes à jour de leur inscription et 
cotisation peuvent le fréquenter librement 
pendant les horaires d’ouverture : le 
vendredi soir de 20h à 22h, le mercredi et 
les vacances scolaires de 13h45 à 16h45. Il 
est facilement accessible en bus.

Le Multi-Accueil
Le Multi-Accueil dispose d’un agrément 
de 20 places pour des enfants d’âge 
préscolaire, de 10 semaines à trois ans 
révolus. Soit une capacité journalière qui 
se définie comme suit :
	Ɖ 19 places en accueil régulier
	Ɖ 1 place en occasionnel (de façon 
irrégulière).

L’accueil des enfants s’effectue de 7h30 
à 18h30 (18h00 le vendredi) en fonction 
des besoins des familles et des places 
disponibles.
Le but du Multi-Accueil est de proposer aux 
familles un maximum de souplesse afin 
de s’adapter au mieux à leurs différents 
besoins et demandes de garde. Ainsi, une 
place peut être occupée par différents 
enfants sur une même journée ce qui 
permet de répondre favorablement à la 
demande de plusieurs familles.

Halte-Garderie 
« Courte Échelle »

La « Courte Echelle » est un service 
complémentaire au Multi-Accueil qui 
dispose d’un agrément de 16 places les 
lundis, mardis, jeudis et vendredis de 
8h15 à 11h15, hors périodes de vacances 
scolaires.

Réservé aux enfants âgés de 20 mois à 3 
ans révolus, ce service permet d’accueillir 
un groupe d’enfants d’âge relativement 
homogène qui seront tous scolarisés 
l’année suivante. Aussi, les professionnelles 
qui animent ce service

veillent à proposer un cadre adapté 
et favorable au développement de la 
socialisation en vu de permettre aux 
enfants de découvrir ou de continuer la vie 
en collectivité avant leur entrée en école 
maternelle.

Le Relais Parents 
Assistantes Maternelles

Le Relais Parents Assistantes Maternelles 
est un lieu d’informations, d’échanges et 
de rencontres pour les parents, les enfants 
et les Assistantes Maternelles agréées.

Pour les parents :
C’est un lieu d’écoute où ils peuvent 
obtenir des informations actualisées et 
être accompagnés dans leurs fonctions de 
parents employeurs (soutien juridique et 
administratif).
Le relais guide les familles dans leur 
recherche d’un mode d’accueil et assure 
l’actualisation des disponibilités des 
Assistantes Maternelles.

Pour les Assistantes Maternelles :
Le Relais est un lieu d’accompagnement 
qui leur apporte un soutien dans leur 
pratique professionnelle au quotidien et 
une information actualisée sur leurs droits 
et devoirs.
Au cours de réunions à thème ou conviviales, 
le Relais leur donne la possibilité de 
se rencontrer entre professionnelles et 
d’échanger sur leurs expériences.

Pour les enfants :
A travers les matinées récréatives, le Relais 
Parents Assistantes Maternelles est un lieu 
de socialisation et d’éveil pour les enfants 
accueillis par les Assistantes Maternelles.

INFORMATIONS PRATIQUES
Adresse : rue du Rhin 

68180 HORBOURG-WIHR
Tél. : 03 89 41 58 22 -- Fax 03 89 41 45 47

E-mail : accueil@planete-recre.com
 www.planete-recre.com

Directrice : Mme Christine DANJEAN
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LES ÉCOLES :
Écoles primaires

Groupe Scolaire Les Oliviers 
9 rue de Fortschwihr 
68180 Horbourg-Wihr 
Tél. : 03 89 23 65 34

Horaires
	Ɖ Lundi, mardi, jeudi et vendredi 
de 8h à 11h15 et de 13h15 à 16h

Groupe Scolaire Paul Fuchs 
8 rue du Jura 
68180 Horbourg-Wihr 
Tél. : 03 89 23 04 00

Horaires
	Ɖ Lundi, mardi, jeudi et vendredi 
de 8h30 à 11h45 et de 13h45 à 16h30

Annexe des Marronniers 
14 rue des Ecoles 
68180 Horbourg-Wihr 
Tél. : 03 89 24 26 63

Écoles maternelles

École maternelle Les Erables 
7 rue des Sports 
68180 Horbourg-Wihr 
Tél. : 03 89 23 27 96

Horaires
	Ɖ Lundi, mardi, jeudi et vendredi de 
8h20 à 11h35 et de 13h35 à 16h20 

École maternelle Les Lauriers 
Rue des Sévères 
68180 Horbourg-Wihr 
Tél. : 03 89 23 57 55

Horaires
	Ɖ Lundi, mardi, jeudi et vendredi de 
8h40 à 11h55 et de 13h55 à 16h40

Groupe Scolaire les Oliviers 
(anciennement Les Tilleuls) 
2 rue des Vosges 
68180 Horbourg-Wihr 
Tél. : 03 89 41 13 43

Horaires
	Ɖ Lundi, mardi, jeudi et vendredi de 
8h05 à 11h20 et de 13h20 à 16h05
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LES DIFFÉRENTES SALLES COMMUNALES
(avec possibilité de location sous conditions, renseignements auprès de la mairie au 
03 89 20 18 90)

SALLE HORBOURG : rue des Sports SALLE WIHR : rue de Fortschwihr

LES PROFESSIONNELS DE SANTÉ
MÉDECINS GÉNÉRALISTES
	Ɖ BUCHER Mathieu 
1C rue du Parc
	Ɖ CAPGRAS Thierry 
1C rue du Parc
	Ɖ OBRECHT Daniel 
68 Grand’rue
	Ɖ MARESCAUX Philippe Alexandre 
5 rue de Ribeauvillé
	Ɖ EGLES Sophie 
5 rue de Ribeauvillé
	Ɖ MATTER Laurent 
5 rue de Ribeauvillé

PNEUMOLOGUE
	Ɖ CASTELLANO Maria Alina 
18 rue de Mulhouse

HYPNOTHÉRAPEUTE
	Ɖ SCHWINN Nadine 
18 rue de Mulhouse
	Ɖ GAUTHIER-ECKENSCHWILLER Christine 
2 rue de Normandie

OPHTALMOLOGUES
	Ɖ RITZ Michaël 
4 rue de Bâle
	Ɖ SALLOUM Fadi 
4 rue de Bâle

	Ɖ SIMONIS Jean-Sébastien 
4 rue de Bâle

CHIRURGIE ESTHÉTIQUE
	Ɖ HUART Alexandra 
2 rue de Bâle
	Ɖ CLINIC ESTHETIC DE L’ILL 
12A rue de Mulhouse

CHIRURGIENS DENTISTES 
	Ɖ MARION Philippe 
11 chemin du Kreutzfeld
	Ɖ KNITTEL Guillaume 
1B rue du Parc
	Ɖ KNITTEL Jean-Michel 
7 rue de Ribeauvillé

PSYCHOLOGUES
	Ɖ VALTON Pauline 
68 Grand’rue

ORTHOPHONISTES
	Ɖ COTE Stéphanie 
6 rue de Ribeauvillé
	Ɖ BORGERS Elodie 
6 rue de Ribeauvillé
	Ɖ RINGLER Marion 
68 Grand’rue
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KINÉSITHÉRAPEUTES
	Ɖ ROGALA Philippe 
1C rue du Parc
	Ɖ LAURENT Daniel 
1C rue du Parc
	Ɖ PORTE Yannick 
7 rue de Ribeauvillé
	Ɖ LUCENAC Marie 
18 rue de Mulhouse
	Ɖ HUMMEL David 
68 Grand’rue

OSTÉOPATHES
	Ɖ MATTIUZZI Yves 
7 rue de Ribeauvillé
	Ɖ GOEPFFER Joris 
18 rue de Mulhouse

CHIROPRACTEUR
	Ɖ STERNITZKY Arthur 
68 Grand’rue

PÉDICURES PODOLOGUES
	Ɖ FLORENCE Olivier 
51 Grand’rue
	Ɖ ROGALA Soline 
12A rue de Mulhouse
	Ɖ GROELLY Anne Laure 
12A rue de Mulhouse

	Ɖ CHIBOURG Anne 
12A rue de Mulhouse

LABORATOIRE
	Ɖ BARRAND laboratoire d’analyses 
médiales 
68 Grand’rue

PROTHÉSISTE DENTAIRE
	Ɖ MULLER Christian 
4 rue de Bâle

INFIRMIÈRES
	Ɖ Groupement infirmier du Neuland 
53a Grand’rue
	Ɖ HERR Laurence 
14 rue de Montbéliard
	Ɖ MONTFORT Cathy 
12A rue de Mulhouse
	Ɖ NOGUEIRA Daniela 
12A rue de Mulhouse

DIÉTÉTICIENNES
	Ɖ BACH Virginie 
12A rue de Mulhouse
	Ɖ MATHIEU Célia 
1 allée de la Pépinière

VILLE DYNAMIQUE

LES ASSOCIATIONS
Les associations sportives

 Ý A.S. HORBOURG-WIHR 
basket-ball féminin 
Mme Annette JAEGLE 
30 rue des Cerisiers 
68180 HORBOURG WIHR 
06 48 37 26 63 
aswihr.basket@yahoo.fr

 Ý F.C. HORBOURG football 
masculin et féminin) 
M. Francis MARQUES 
9 rue du Stade 68180 HORBOURG-WIHR 
06 03 71 56 31 
fchorbourg@gmail.com

 Ý Tennis de Table 
M. Gérard NATALE 
55 rue de la Soie 68000 COLMAR 
03 89 24 34 52 
gerard.natale@free.fr

 Ý Handball Club 
Président : M. Jean-Philippe GURAK 
6A rue du Rhin 68490 HOMBOURG 
06 47 23 30 83 
jpgurak.hand@gmail.com 
Secrétaire : Mme Annick WEISS 
3 rue Jean-Philippe Rameau 
68000 COLMAR 
03 89 23 46 36 
hand.hw@wanadoo.fr

 Ý Association Sports et bien être de 
Horbourg-Wihr 
BP 17 68180 HORBOURG-WIHR 
asb.horbourg.wihr@gmail.com

 Ý Aïkido Club 
M. Julien THON 
8 rue des Bleuets 68320 BALTZENHEIM 
06 16 44 48 50 
aikidohorbourg@gmail.com

 Ý Judo Club 
M. Frédéric SCHILLINGER 
1 impasse du Charron 68280 ANDOLSHEIM 
06 07 09 35 19 
schillinger.constructions@orange.fr

 Ý KARATE Club 
M. J-Michel NIEDERBERGER-VIALLE 
29 rue Grendel 68280 LOGELHEIM 
06 76 19 95 59 
jm.niederberger@wanadoo.fr

 Ý ARTS MARTIAUX SENIORS 
Mme Bernardette BARBE 
9 rue de Bretagne 
68180 HORBOURG-WIHR 
r.barbe@calixo.net

 Ý ASPAL 
Président : Section randonnée 
M. Jean-Marc HEGY 
67 rue de l’Ill 68180 HORBOURG-WIHR 
03 89 41 43 43 
jeanmarchegy@orange.fr 
Section Tennis : M. Serge ORY 
06 87 26 78 64

 Ý ASPTT  
tennis, danse, …) 
ASPTT 
M. Yves BOOG 
49 rue de la Gare 68890 MEYENHEIM  
06 15 38 37 56 
aspttcolmar@orange.fr 
Tennis : 
10 rue du Rhin 68180 HORBOURG-WIHR 
03 89 23 36 63

 Ý APACH  
Canoë Kayak) 
M. Jean Claude HEITZLER 
12 rue Argentovaria 
68180 HORBOURG-WIHR 
06 83 76 61 13 
jean-claude@heitzler.com
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 Ý Base nautique 
rue de l’Abattoir 68180 HORBOURG-WIHR 
03 89 23 58 39 
apach@apach.eu

 Ý Ecurie du Lac  
automodélisme) 
M. Pierre-André HUEBER 
2 rue de Sarreguemines 
67000 STRASBOURG 
ecurie.du.lac@gmail.com 

 Ý Pétanque Club « Les Boulistes de 
Horbourg-Wihr » 
M. Gérard CREME 
2 rue des Châtaigniers 
68180 HORBOURG-WIHR 
03 89 23 19 10 
gerard.creme@yahoo.fr

Les associations culturelles
 Ý Harmonie Argentovaria 
M. Lucas DIERSTEIN 
7 rue des Vergers 
68180 HORBOURG-WIHR 
06 95 25 96 55 
lucas.dierstein@gmail.com

 Ý Ecole de musique de Horbourg-Wihr 
M. Waclaw ZAJDEL 
23b rue de Colmar 
68180 HORBOURG-WIHR  
03 68 07 38 30 
waclaw.zajdel@neuf.fr

 Ý Union Chorale 
Mme Christiane ZANZI 
1 rue du Muguet 68180 HORBOURG-WIHR  
03 89 23 74 12 
zanzi.christiane@calixo.net

 Ý Chorale Ste Cécile 
M. Eric PETTERMANN 
9 rue des Alisiers 68180 HORBOURG-WIHR  
03 89 24 33 84 
eric.pettermann@esig.fr

 Ý Accordéon Club 
Mme Anne-Marie MEYER 
43 avenue de Rome 68000 COLMAR  
03 89 79 49 15

 Ý Chorale La croche chœur 
Mme Marie Claude GILG 
4 rue de la Digue 68180 HORBOURG-WIHR  
06 88 98 51 74 
marieclaude.gilg@calixo.net

 Ý Horbourg Amical Tarot 
M. Franck COUTANT 
15 rue du Parc 68180 HORBOURG-WIHR  
06 60 17 58 44 
fr_strassbury@yahoo.fr

 Ý ARCHIHW (archéologie - histoire) 
M. Jacques FOISSEY 
7 rue de Riedwihr 68000 COLMAR  
06 36 90 08 23 
jfoissey@vialis.net

 Ý Association « Itinéraire Culturel 
du Conseil de l’Europe Heinrich 
SCHICKHARDT» 
M. Vincent SCHERRER 
2 rue de Montbéliard 
68340 RIQUEWIHR  
06 28 35 95 45 
v.scherrer@orange.fr

 Ý Association Point de l’Œil 
Mme Sonia BACH 
8 rue des Futaies 68180 HORBOURG-WIHR 
soniabach@vialis.net

 Ý Association « Plaisir de peindre » 
M. Hermès STEFANELLI 
12 rte de Wettolsheim 68420 EGUISHEIM 
07 86 82 13 42 
plaisirdepeindre.hg@vialis.net

Les associations sociales 
et de loisirs

 Ý Club de l’Amitié 
Mme Edith SPADACINI 
71 Grand’Rue 68180 HORBOURG-WIHR  
03 89 23 08 37 
kaehlin.nicole@gmail.com 

 Ý Association Le Vallon  
Colonie, location en gestion libre aux 
associations, classes vertes 
M. Sylvère BUTTERLIN 
13 rue des Noisetiers 
68180 HORBOURG-WIHR  
03 68 34 70 73 
sylvere.butterlin@gmail.com

 Ý Association «Enfance Eveil» 
Mme Corinne MATHIEU 
108 Grand’Rue 68180 HORBOURG-WIHR  
03 89 23 80.61 
ludo.horbourg@gmail.com

 Ý LUDOTHEQUE 
Petite rue de l’Eglise 
68180 HORBOURG-WIHR  
03 89 24 94 62

 Ý Association WENDKOUNI  
(soutien à un orphelinat au Burkina 
Fasso) 
M. Rémy FLEITH 
17 rue des Jardins 
68140 GRIESBACH AU VAL  
06 72 59 81 60 
rachel.fleith@orange.fr

 Ý Association SOKOMAR 
(soutien à un orphelinat au Cambodge) 
Mme Bénédicte STOLL 
1 rue Thomas Murner 68000 COLMAR 
b.stollaudebeau@gmail.com

 Ý Association des Mains Des Sourires 
Mme Nicole BADINA 
1 rue des Châtaigniers 
68180 HORBOURG-WIHR 
nicole.badina@vialis.net

 Ý Association ORIGAMI ALSACE 
Mme Josiane FERRARETTO 
14 rue de la Synagogue 
68180 HORBOURG-WIHR  
03 89 24 38 18 
origami.alsace@gmail.com

 Ý Association de gestion des actions pour 
l’enfance et la Jeunesse 
Planète Récré 
rue du Rhin 68180 HORBOURG-WIHR  
03 89 41 58 22 
accueil@planete-recre.com

 Ý Association Miette de Pain 
M. Guillaume LAMBERT 
16 rue du Rhin 68180 HORBOURG-WIHR 
06 60 66 15 59 
miettedepain@protonmail.com

 Ý Association Lauren’Doula 
(accompagnement à la naissance & 
périnatalité) 
Mme Lauren SACQUÉPÉE 
68180 HORBOURG-WIHR 
contact@laurendoula.com

Les associations diverses
 Ý Association de pêche 
M. Didier BECK 
55 A rue de l’Ill 68180 HORBOURG-WIHR  
06 08 30 41 03 
didierbeck6@gmail.com

 Ý Association des jardins familiaux 
M. Stéphane GIRARD 
51 rue de l’Ill 68180 HORBOURG-WIHR  
06 50 43 41 00

 Ý Association des Anciens Combattants 
M. Jean-Claude FEIND 
22 rue des Marguerites 
68180 HORBOURG-WIHR  
03 89 23 52 03 
feind@calixo.net

 Ý Amicale des Donneurs de Sang 
M. Denis LAMMERT 
10 rue du Dr. Paul Betz 
68180 HORBOURG-WIHR  
03 89 23 46 19 
amicale.dsb.hw@gmail.com

 Ý Amicale des Sapeurs-Pompiers 
M. Alexandre OBRECHT 
6 rue d’Anjou 68180 HORBOURG-WIHR 
amicalesphorbourgwihr@yahoo.fr

 Ý Chef du Corps des Sapeurs-Pompiers 
M. Yves TOURRETTE 
27 rue des Vosges 68180 HORBOURG-WIHR  
06 67 80 94 39 
cpi.horbourgwihr@gmail.com

 Ý Association des Jeunes Sapeurs 
Mme Laetitia MALFARA 
12 allée Trajan 68180 HORBOURG-WIHR  
06 13 91 51 45 
lmalfara@hotmail.fr

 Ý Paroisse Catholique 
M. le Curé Christophe GERBER 
14 rue d’Ostheim 68000 COLMAR  
03 89 41 46 22 
christophe.gerber68@gmail.com

 Ý Paroisse Protestante 
Mme la Pasteure Véronique SPINDLER 
63 Grand’Rue 68180 HORBOURG-WIHR  
03 89 41 47 24 
spindler.veronique@wanadoo.fr

 Ý Communauté Israélite 
M. Bernard SULZER 
13 rue du Parc 68180 HORBOURG-WIHR  
03 89 41 03 06 
bernard.sulzer@hotmail.fr
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LES COMMERCES/ENTREPRISES
 Ý ARMURERIE 
Rue de Lugano

 Ý B & M 
Route de Neuf-Brisach

 Ý Boucherie JAUSS 
73 B Grand’Rue

 Ý Boulangerie Marie 
Blachère 
4 rue de Mulhouse

 Ý Boulangerie REBERT 
15 Grand’Rue

 Ý BOULY Autos 
6 rue de Belfort

 Ý BRICO LECLERC 
1 rue de Mulhouse

 Ý Centre de contrôle 
technique automobile 
Autovision 
9 rue de Ribeauvillé

 Ý COCO Bohème 
1 rue de Colmar

 Ý COOK et TENDANCES 
5 rue de Ribeauvillé

 Ý COTE NATURE 
4 rue de Mulhouse

 Ý CYCLES SERVICES 
10 Grand’Rue

 Ý E GARETTE Vapo Factory 
4 rue de Mulhouse

 Ý EQUIP JUMP 
12 rue de Mulhouse

 Ý EMMAUS 
2 rue de Belfort

 Ý FERME DE l’ILL 
2 rue de l’Ill

 Ý FRIPERIE 
Rue de Lugano

 Ý GARAGE GGD 
148 Grand’Rue

 Ý GARAGE HAEFFELI 
12 rue de Sélestat

 Ý IRRI JARDIN 
1 rue de Ribeauvillé

 Ý JETO 
9 rue de Sélestat

 Ý LA BOUTIQUE FLEURIE 
71 Grand’Rue

 Ý LA FRAMBOISIERE 
2 rue de l’Etang 

 Ý LE P’TIT MOULIN 
191 Grand’Rue

 Ý MEUBLES HORBER 
14 B route de 
Neuf-Brisach

 Ý MOTOS DARIO 
1 rue de Belfort

 Ý NOZ 
2 rue du Rhin

 Ý OPTICIEN LISSAC 
4b, rue de Mulhouse

 Ý OPTITIEN OPTITUDE 
Rue de Berne

 Ý ORTHO MEDICAL WELTER 
4 rue de Ribeauvillé

 Ý ORTHOPEDIE SCHIRMER 
1 Grand’Rue

 Ý PATT DE VELOURS 
7 rue de Ribeauvillé

 Ý PHARMACIE SCHANG 
42 Grand’Rue

 Ý PROFIL DU FUTUR 
Rue de Fortschwihr

 Ý PROXI (Holtzbachoffa) 
71 Grand’Rue

 Ý RADIO SERVICE HOFFERT 
123 Grand’Rue

 Ý Retouches vêtements 
TOSCANO Rosa 
2 rue Gallien

 Ý STUDIO PHOTOS Claire 
BOLLINGER 
1 Grand’Rue

 Ý TOYS MOTORS TOYOTA 
7 rue de Vienne

 Ý SWIRBUT Nicolas Un 
Monde Dit Vin 
1 b Grand’Rue

VILLE ÉCONOMIQUE
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LES HEBERGEMENTS 
(HÔTELS, GÎTES…)
Hôtels

 Ý HOTEL-RESTAURANT IBIS 
13, route de Neuf-Brisach 
68180 HORBOURG-WIHR 
03 89 23 46 46 
h1034-gm@accor.com

 Ý Hotel-Restaurant  l’Europe 4* 
15, route de Neuf-Brisach 
68180 HORBOURG-WIHR 
03 89 20 54 00 
Fax : 03 89 41 27 50 
reservation@hotel-europe-colmar.com

Gîtes
 Ý Chez Marguerite Gîte à la ferme 
Location de vacances 
Mme Marguerite Steib-Pointel 
154 A Grand’Rue 68180 HORBOURG-WIHR 
07 86 43 75 35 
mgpointel@gmail.com

 Ý Gites et meubles de tourisme : 
Meublé, responsable : BLAISE Swann et 
FLORENTZ Sylvie 
5, rue des Taillis 68180 HORBOURG-WIHR 
06 72 28 32 54 
sylvieflo@calixo.net

 Ý Meublé 
Responsable : SCHWOERER Delphine 
1a, rue du Rhin 68180 HORBOURG-WIHR 
06 75 20 91 27 
medemblik.delphine@orange.fr

 Ý Meublé de tourisme 
Responsable : M. Bernard PATRY 
78, rue de l’Ill 68180 HORBOURG-WIHR 
03 89 23 09 13 
bernardpatry@orange.fr

 Ý BALLY Jean et Caroline 
10, cours des Dîmes 
68180 HORBOURG-WIHR 
06 40 15 76 28 
ballybally@hotmail.fr

 Ý BARBIER Clarisse 
4, allée de la Pépinière 
68180 HORBOURG-WIHR 
clarisseb22@gmail.com

 Ý Sonneblüem un Pfefferminz 
BENTZ Sylvie & Michel 
1, rue des Vosges 
68180 HORBOURG-WIHR 
03 89 23 91 27 
michel.bentz@calixo.net

 Ý City Break Salome 
rue Neuve 
68180 HORBOURG-WIHR 
03 89 30 35 30 
reservation@tourisme68.com

 Ý COLLOTTE Philippe 
4, allée des Prétoriens 
68180 HORBOURG-WIHR 
06 88 17 87 31 
philou2303@aol.com

 Ý DEMIRKAN Mehmet 
73a, Grand’Rue 
68180 HORBOURG-WIHR 
07 68 61 77 52 
fatsali_mehmet@live.fr

 Ý DOLBEAU Aurélie 
9, rue des Alpes 
68180 HORBOURG-WIHR 
07 82 11 23 44 
aurelie.dolbeau.68@gmail.com

 Ý EBERSOL Emilie 
155, Grand’Rue 
68180 HORBOURG-WIHR 
06 34 69 72 89 
mimi.ebl@orange.fr

 Ý ELTER Mireille 
60, Grand’Rue 
68180 HORBOURG-WIHR 
03 89 47 47 45 
mireille.elter68@orange.fr

 Ý GIBIINO Sabrina 
51, Grand’Rue 
68180 HORBOURG-WIHR 
07 70 18 60 57 
sabrina.gibiino@laposte.net

 Ý Gîte Shaloudaï - HUG Virginie 
3, rue du Jura 
68180 HORBOURG-WIHR 
07 71 61 32 12 
hug.virginie@orange.fr
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 Ý LENTZ Hélène 
33, rue de Normandie 
68180 HORBOURG-WIHR 
06 75 63 77 66 
h.lentz@sfr.fr

 Ý LOCHERER Joël 
25, Grand’Rue 
68180 HORBOURG-WIHR 
06 88 28 85 39 
joe68000@hotmail.fr

 Ý Le coin américain - MEYER Céline 
64b, rue de l’Ill 
68180 HORBOURG-WIHR 
06 95 92 85 29 
celine.meyer@hotmail.com

 Ý RITZENTHALER Richard 
23, rue de l’Ill 
68180 HORBOURG-WIHR 
06 85 38 61 82 
rritzentha@vialis.net

 Ý SCHMIDT Elisabeth 
4, rue de Colmar 
68180 HORBOURG-WIHR 
03 69 61 86 18 
eschmidt@cotoon.fr

 Ý SUTTER Geneviève 
134, Grand’Rue 
68180 HORBOURG-WIHR 
06 77 75 72 30 
genevievesutter84@gmail.com

 Ý SUTTER Jean 
128, Grand’Rue 
68180 HORBOURG-WIHR 
06 95 34 39 99 
jsutter@calixo.net

Appartements
 Ý Au Petit Bonheur 
Responsable : Mme et M. Lise et Frédéric 
SCHWOERER 
6, rue des Roses 68180 HORBOURG-WIHR 
06 25 18 38 35 
fredvb2@hotmail.com

Chambre d’hôte
 Ý La Maison Oberlin 
Responsable : STOCKY Michel 
40, rue de l’Ill 68180 HORBOURG-WIHR 
03 89 23 12 72 
michel.stocky@free.fr

 Ý Responsable : VOLPATO Denis 
3, rue du Château 
68180 HORBOURG-WIHR 
03 89 24 38.37 
d.volpato@vialis.tm.fr

 Ý Responsable BOESCH PATOOR Francine 
48, rue du Rhin 
68180 HORBOURG-WIHR 
06 82 56 95 62 
francine.boesch@gmail.com

LES 
BANQUES
 Ý CAISSE D’EPARGNE 
(GAB ) 
1 rue du Parc

 Ý CREDIT MUTUEL 
(GAB ) 
2 Place du 1er Février

 Ý CREDIT AGRICOLE 
(GAB ) 
31 Grand’Rue

 Ý LA BANQUE POSTALE 
1 Rue de Riquewihr

POUR NOS 
AMIS LES 
TOURISTES
Pour se poser

 Ý Camping de l’Ill 
1 allée du Camping 
à 2 kms de Colmar 
https://www.
campingdelill.fr/

Pour bouger
 Ý Lignes de bus pour aller sur 
Colmar  
https://www.trace-
colmar.fr/fr/A1a-Fiches-
horaires-par-ligne.html

 Ý Lignes de bus pour aller en 
Allemagne et alentours 
https://www.tourisme-
colmar.com/fr/pratique/
se-deplacer/transports-
en-communs

 Ý Gare de Colmar 
9 place de la Gare 
https://www.sncf-connect.
com/gares/colmar

 Ý Office de tourisme de 
Colmar 
Place Unterlinden 
03 89 20 68 92 
https://www.tourisme-
colmar.com/fr/

 Ý Aires de stationnement 
pour camping-cars
- Au Camping de l’Ill 
à Horbourg-Wihr
- Port de Plaisance 
à Colmar 
11 rue du Canal 
http://www.port-
plaisance-colmar.fr/
- 64 rue de la Cavalerie 
à Colmar 
https://www.colmar.
fr/stationnement
- 2 rue Henry Wilhelm 
à Colmar

Les principales 
manifestations 
annuelles

 Ý Journée citoyenne (en mai)
 Ý Fête de la musique (en juin)
 Ý Feu d’artifice et 
bal du 14 juillet

LES RESTAURANTS
 Ý BARAN Kebab Donner 
68 Grand’rue

 Ý LE FOURMET Pizzeria 
Place de la Libération

 Ý MC’DONALDS 
Rte de Neuf Brisach

 Ý NEW WOK TAO 
Rte de Neuf Brisach

 Ý PIZZA DU COIN 
23 Grand’rue

 Ý RESTAURANT JAPONAIS 
KINII 
4 rue de Mulhouse

 Ý Restaurant l’ESPRIT LIBRE 
43 Grand’rue

 Ý RESTAURANT O MALO 
4 rue de Mulhouse

 Ý LOUNGE BEERS 
2 rue de Strasbourg

BIEN-ÊTRE, BEAUTÉ & SPORT
 Ý ART BODY PILATES 
9 rue de Montbéliard

 Ý BEL’A COIFFURE 
1 Grand’rue

 Ý BIOTYFUL institut de 
beauté 
5 rue de Ribeauvillé

 Ý B’YOGA STUDIO 
6 rue de Ribeauvillé 

 Ý BODY FISH 
37 Grand’rue

 Ý COIFFURE Serge 
COMTESSE 
6 rue de Ribeauvillé

 Ý FLECK COACHING 
2 rue de Bâle

 Ý FLORALIS esthéticienne  
1A rue de Riquewihr

 Ý FLORE et SENS institut de 
beauté 
1 allée de la Pépinière

 Ý HARMONIE COIFFURE 
1 rue de Colmar

 Ý L’ATELIER DU COIFFEUR 
4 rue de Mulhouse

 Ý LE RENDU BEAUTE 
D’OCEANE 
9 A rue de Sélestat

 Ý L’ILE DE LA COIFFURE 
19 rue de l’Ill

 Ý NAIL’EFFIQUE (onglerie) 
1 Grand’rue

 Ý NATURAL FORM 
4 rue de Berne

 Ý REFLEXOLOGIE PLANTAIRE 
JAEGLE Isabelle 
72 rue de l’Ill

 Ý S.G COIFFURE 
2 Grand’rue

 Ý L’AS INK Tatoueur 
4 Grand’rue
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LES DÉMARCHES ADMINISTRATIVES
Une permanence se tient chaque lundi en mairie sur rendez-vous 
(renseignement au 03.89.20.18.90)
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N19810

Comment obtenir une carte 
d’identité ?

La demande de carte d’identité peut être 
effectuée en ligne, sur le site de l’ANTS. La 
procédure dématérialisée n’étant qu’une 
pré-demande, vous devrez impérativement 
la finaliser en mairie. Cette dernière doit être 
équipée d’une station d’enregistrement. 
Ainsi, tous les établissements ne sont pas 
en mesure d’effectuer ce type de service.

Pour que votre demande soit validée, vous 
devrez fournir un certain nombre de pièces 
justificatives. 

Comment demander un 
passeport ?

Comme c’est le cas pour la carte d’identité, 
la demande de passeport est à effectuer 
dans une mairie équipée. Vous pouvez 
procéder à une pré-demande en ligne, afin 
de gagner du temps lors de votre rendez-
vous.

L’obtention d’un passeport est payante. 
Effectivement, vous devrez débourser 86€ 
pour l’achat d’un timbre fiscal.

Comment recevoir un acte de 
naissance ou de mariage ?

Les actes de naissance et de mariage sont 

des documents utiles pour de nombreuses 
démarches administratives. En avoir en 
votre possession est donc indispensable.

Pour les obtenir, vous devez vous adresser à 
la mairie du lieu de naissance ou de l’union, 
en vous y rendant ou en lui envoyant un 
courrier. Si vous n’êtes pas à proximité 
de ces lieux, vous pouvez également 
opter pour la téléprocédure mise à votre 
disposition par le site du Service Public.

Comment demander une carte 
Vitale ?

La carte Vitale est un document 
particulièrement utile pour toutes les 
dépenses liées à votre santé. Attribuée 
automatiquement dès l’âge de 16 ans, vous 
pouvez être amené à faire une demande de 
renouvellement si vous l’avez perdue ou 
si elle est défectueuse. Pour ce faire, vous 
devez remplir un formulaire depuis votre 
compte Ameli et télécharger les pièces 
justificatives demandées.

Si vous venez d’arriver en France ou 
souhaitez commander une carte Vitale pour 
votre enfant, vous pouvez également vous 
rendre sur le site de l’Assurance Maladie. 
Cette démarche en ligne vous permet de 
recevoir votre carte dans un délai de 2 
semaines.

LES DÉMARCHES D’URBANISME
En fonction de l’importance des travaux 
réalisés, trois situations sont à distinguer. 

Travaux dispensés 
d’autorisation

Dans certaines situations aucune démarche 
administrative n’est nécessaire, il peut 
s’agir :
	Ɖ des constructions nouvelles ou 
extensions d’une hauteur inférieure à 
12 mètres et d’une surface ne dépassant 
pas 5 m2 ;
	Ɖ des travaux d’entretien et de réparation 
ordinaires (remplacement d’une 
gouttière, de tuiles de la toiture…) ;
	Ɖ des travaux de ravalement sauf si votre 
commune à décider de soumettre ces 
travaux à déclaration préalable ;
	Ɖ de l’aménagement des combles dont 
la surface est inférieure à 5 m2 et/ou 
la hauteur inférieure à 1,80 m, sans 
modification de l’aspect extérieur du 
bâtiment ;
	Ɖ des terrasses de plain-pied ;
	Ɖ des piscines dont le bassin est inférieur 
à 10 m² ;
	Ɖ des murs de moins de 2 mètres sauf 
si le document d’urbanisme de votre 
commune en dispose autrement ;
	Ɖ des clôtures sauf si votre commune a 
décidé de les soumettre à déclaration 
préalable ;
	Ɖ des éoliennes de moins de 12 mètres. 

La déclaration préalable
Certains travaux de faibles importances ne 
nécessitent pas de demande de permis de 
construire, mais leur réalisation est toute 
de même conditionnée par l’obtention 
d’une déclaration préalable. Il peut s’agir :
	Ɖ de toute construction nouvelle 

entrainant la création d’une surface 
comprise entre 5 et 20 m2 et d’une 
hauteur inférieure à 12 mètres ;
	Ɖ des extensions d’un bâtiment existant 
d’une surface comprise entre 5 et 20 
m2 (40 m2 si les travaux se situent dans 
la zone urbaine d’une commune dotée 
d’un PLU(i)).
	Ɖ des murs d’une hauteur au-dessus du 
sol supérieure à 2 mètres ;
	Ɖ des piscines non couvertes d’une 
superficie comprise entre 10 et 100 m2 
ou dont la couverture est supérieure à 
1,80 m ;
	Ɖ des travaux qui modifient l’aspect 
extérieur de la construction (création 
d’ouverture, changement de porte ou 
de fenêtre par un autre modèle…)
	Ɖ des travaux de ravalement lorsque la 
commune a décidé de les soumettre à 
déclaration préalable,

Exemple
La construction d’un garage, par extension 
du pavillon de votre pavillon nécessite-t-il 
une déclaration préalable ? 
Pour un garage d’une surface inférieure à 
20 m2, dans le cas où votre commune n’est 
pas dotée d’un PLU(i), il faudra déposer une 
déclaration préalable.
Pour un garage d’une surface inférieure à 
40 m2, et situé dans une zone urbaine de 
votre commune dans le cas où celle-ci s’est 
dotée d’un plu(i), une déclaration préalable 
sera également nécessaire.

Le permis de construire
Certains travaux de construction de plus 
grande importance impliquent un permis 
de construire. Il peut s’agir des cas suivants :
	Ɖ la construction d’une maison ;
	Ɖ les extensions de  plus de 20 m2 
de surface (40 m² si le bâtiment est 
situé dans  une  zone  urbaine d’une  
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commune couverte par  un  PLU(i). Les 
travaux qui portent la surface totale 
de la construction a plus de 150 m2 
impliquent néanmoins le recours à 
architecte ;
	Ɖ les abris de jardins dont la surface est 
supérieure à 20 m2 ;
	Ɖ les terrasses nécessitant une 
surélévation avec une emprise au 
sol supérieure à 20 m2, les terrasses 
couvertes (auvent ou toiture) créant 
une emprise au sol supérieure à 20 m2 
ainsi que les terrasses aménagées sur 
un balcon ;
	Ɖ les travaux entrainant  une modification 
de la structure porteuse ou de la 
façade lorsqu’ils s’accompagnent d’un 
changement de destination.

Si vous construisez votre maison dans un 
lotissement ayant fait l’objet d’un permis 
d’aménager, un permis de construire 
est toujours nécessaire dès lors que la 
demande indique que le terrain est issu 
d’une division. Le permis de construire 
peut être délivré :
	Ɖ soit à compter de l’achèvement 
des travaux d’aménagement du 
lotissement ;
	Ɖ soit à compter de l’autorisation de 
procéder à la vente ou à la location des 
lots avant exécution des travaux ;
	Ɖ soit dès la délivrance du permis 
d’aménager sous réserve d’une mise en 
œuvre différée.

LES NUMÉROS UTILES
 Ý SAMU .................................................................................. 15

 Ý Appel d’urgence Européen ............................112

 Ý Appel d’urgence sourds et 
malentendants par fax ou SMS .................114

 Ý Sans Abris ....................................................................115

 Ý Enfance maltraitée...............................................119

 Ý Enfants disparus .........................................116 000

 Ý Centre Antipoison 
Strasbourg ........................................03 88 37 37 37

 Ý S.O.S. Mains ......................................03 88 14 42 57

 Ý Service déminage : 
en cas de découverte d’un explosif ou 
suspect, composez le 17 ou contactez 
la mairie (03.89.20.18.90) et suivez les 
consignes suivantes déminage.PNG

 Ý Hôpitaux Civil de Colmar, Hôpital 
Pasteur et Pôle Femme Mère Enfant 
(Pasteur 2) 
39 av Liberté 
68024 Colmar Cedex .................03 89 12 40 00

 Ý Hôpital Albert Schweitzer (GHCA) 
201 av Alsace BP 20129 
68003 Colmar Cedex ................03 89 21 28 00

 Ý Police ..................................................................................17

 Ý Pompiers ........................................................................18

 Ý Gaz en cas de coupures 
ou de fuites domestique ....... 0800 47 33 33

 Ý Gaz accidents ou 
fuites sur canalisations .........0800 30 72 24

 Ý Urgence électricité ENEDIS 
Dépannage Electricité 
24h/24 et 7j/7 .................................09 72 67 50 68 
Raccordement électricité .....0 810 686 692

NOUVEAUX HABITANTS
Les nouveaux arrivants sont invités à se présenter en Mairie muni du livret de famille ou 
d’une pièce d’identité afin d’être inscrits sur le fichier domiciliaire tenu par la commune.
Bien que cette démarche n’est pas obligatoire, cela permettra ainsi aux services de la ville 
de vous proposer l’inscription sur les listes électorales, de faciliter la scolarisation de vos 
enfants, et de vous donner des informations pratiques (collectes, associations, etc).

NOS COORDONNÉES 
 Ý Mairie de HORBOURG-WIHR 
44, Grand’rue – BP 41 
68180 HORBOURG-WIHR 
03 89 20 18 90 
Télécopie : 03 89 20 18 96 
mairie@horbourg-wihr.fr

Horaires d’ouverture de la mairie
	Ɖ Lundi de 9h à 12h et de 14h à 19h  
Mardi Jeudi de 9h à 12h et de 14h à 17h  
Mercredi de 14h à 17h 
Vendredi de 9h à 12h et de 13h à 16h

 Ý Services et adresses utiles 

Police Municipale ............... 03 89 20 18 97

Services techniques .......... 03 89 20 18 92

Ateliers municipaux .......... 03 89 41 86 63

 Ý Espace Solidarité Senior 
44, Grand’Rue 
68180 HORBOURG-WIHR 
03 89 21 74 94
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PLAN 	Ɖ Superficie de la commune ......9,42 km2
	Ɖ Nombre d’habitants .....................6352 au 01.01.2022
	Ɖ Département ......................................Haut-Rhin
	Ɖ Canton .....................................................Colmar 2
	Ɖ Altitude ..................................................mini 182 mètres – maxi 190 mètres
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NOMENCLATURE DES RUES
41

MOINS DE
PLASTIQUE
C’EST
FANTASTIQUE

Écocitoyen 
En France, 25 millions de bouteilles 

en plastique sont jetées chaque jour, 
seulement 49% d'entre elles sont recyclées. 

Vous pouvez contribuer à limiter
 ces trop nombreux déchets en 

utilisant une gourde en inoxutilisant une gourde en inox. 

Le Groupe Editions Municipales de France 
édite depuis 1965 pour les collectivités et participe à travers 
ses guides écologiques « aux bonnes pratiques écocitoyennes ».

www.guide-ecocitoyen.fr



NOTES
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